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L'agroécologieprendplacedans lesexploitationsagricoles.Elleestunedessolutionsaux
problèmesauxquelssontconfrontésaujourd'huinossystèmesagricolesetalimentaires,que
cesoitdansledomaineenvironnemental,sanitaire,économiqueousocial.
L'implicationd'unnombregrandissantd'agriculteursobservateursdans l'Observatoire
AgricoledelaBiodiversitéenestunexemple.
LaChambred'agriculturecontinuesonaccompagnementauprèsdetouslesagriculteursqui
souhaiteraientfranchirlepas!

Nicolas SIAS, éluàlaChambred’Agriculture13.

Edito

En Direct
DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

Publi information

La certification vous assure la qualité de notre service. 
La Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône est agréée par le Ministère en charge de l’agriculture 
pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro 
IF01762, dans le cadre de l’agrément multisites porté par l’APCA. 

Chambre d’agriculture 13. 22, rue Henri Pontier 13626 Aix-en-Provence cedex 01 
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 (vendredi 16h30).  

www.chambre-agriculture13.fr
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ZoomsurlePôleEau&Environnement

Paiement pour Service 
Environnementaux (PSE) 
La Chambre d’agriculture est
partenairede3projetsretenus
dans le cadre de l’Appel à
Initiativepourl’expérimentation
des Paiements pour Services
Environnementaux, financé par l’Agence de l’Eau Rhône
MéditerranéeCorse.
Ils’agitdesprojetsportésparleSYMCRAU(nappedeCrau),le
SABA(bassinversantdel’Arc)etleParcNaturelRégionalSainte-
Baume(plainedeCuges lesPins).Cettemissionconsistantà
identifierlesmodalitésdemiseenœuvredecesPSEsetiendra
dejuin2020àmars2021.
Votre contact : Claude BAURY : 0673278377
c.baury@bouches-du-rhone.chambagri.fr

Retrouvez la page facebook de la Chambre d'agriculture sur www.facebook.com/agri13 
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Le développement des suivis de la biodiversité 

La Mission d'Expertise et de Suivi  
des Épandages (MESE) 

Témoignage 

LaMESEdesBouches-du-Rhôneestenactivitédepuisprès
de20ans.Lenombredesbilansagronomiquessur les
épandagesdebouesurbainesetagro-industrielless’est
stabiliséàunedizaineen2017aprèsavoirculminéàune
trentaineaudébutdesannées2000,principalementdufait
de laproductiondecompostsdebouesquisontdevenus
desproduitsnormalisés44095etsontsortisduchampde
compétencedelaMESE.Pourl’année2019,30avisontété
rendus.
Lesthématiquesetlesgrillesd’appréciationsévoluentenlien
aveclaDDTM.Ainsi,l’appréciationdesbonnespratiquesagro-
écologiquesserenforce.Notamment,lesdosesagronomiques
caléessur lesteneursenphosphoresontassortiesdesuivis
surlesteneursdessolsennitrates,avecl’obligationsurzones
vulnérablesnitrates(ZVN)oularecommandation(horsZVN)
depratiquerdesreliquatsazotésenfind’hiveretd’implanter
descultures intermédiaires«piègesànitrates»(CIPAN).
L’arrivéeannoncéedesdigestatsdeméthanisationamène
aussiàrevoir l’ensembledespratiquesde fertilisations
organiquessurledépartement.
Labonneprésentationdes rendusannuelsestdemandée
pourpiloteraumieux lesépandages :valeursen%des
valeurslimitesréglementaires/tauxdemicropolluantsdes
produitsetsols /cumulssurdixansdes fluxdemicro-
polluantsdesparcellesde références ; traçabilitédes
analysesavantépandages.
Enraisond’unrisquepotentieldecontamination,lesboues
urbainesproduitespendantl’épidémieducovid19(àpartir
du17/03/20pour lesBouches-du-Rhône),nepeuventpas
êtrestockées-épanduessanshygiénisationpréalable
(compostage,méthanisation,chaulage,séchage thermique
etsolaire).Lesproducteursdebouesdevront tenirà
dispositiondupréfetlesrésultatsd’analysesgarantissantle
respectdescritèresd’hygiénisationauregarddel’arrêtédu
8/01/98oudelanorme44095.
Pouraccompagner financièrement lesmaîtresd’ouvrages
impactés,danslamiseenplacedesystèmesd’hygiénisation,
unappelàprojetde l’Agencede l’EauRhôneMéditerranée
Corseaétéouvert(AAPdu15maiau30juin).Plusd’infor-
mationssurwww.eaurmc.fr

Votre contact : Rémy MOUTON : 0689071982 
r.mouton@bouches-du-rhone.chambagri.fr

Agriculteurs, toutes les réponses à vos questions 
Afin de continuer à vous informer au mieux des mesures de soutien aux entreprises et des initiatives en faveur de l'agriculture, la Chambre d'agriculture 
a créé une page web dédiée, qui recense ces dispositifs.    
Actualités, informations, documents à télécharger..., cette page est régulièrement mise à jour. N'hésitez pas à y revenir. 
    www.chambre-agriculture13.fr/covid-19-relais-dinformations  
Dans le but d'assurer la santé et la sécurité des salariés, des exploitants et ressortissants agricoles, des partenaires de l'agriculture et des prestataires interve-

nant sur site, nous vous informons, que depuis le lundi 11 mai 2020, la Maison des Agriculteurs est ouverte au public exclusivement sur rendez-vous. 
Pour tout besoin de rencontrer un conseiller, il est donc vivement conseillé de prendre contact par téléphone au préalable avec celui-ci ou d'appeler le standard au 04 42 23 06 11. 

30  
c’estlenombre

d’agriculteursdansl’OAB


(ObservatoireAgricole

delaBiodiversité).

Chiffre clef
En bref...

Bruno DUNAND 
agriculteuraux
Baux-de-Provence,
cultivedesoliviers
etamandiersen
agriculturebiologique..

«J’aidémarré lesproto-
colesde l’OABen2016
pourconnaitredavantage
mesparcelles.C’est inté-
ressantdesavoircequ’ily
a,çapermetdedévelop-
perdesconnaissancesen
échangeantaveclestech-
niciensde laChambre
d’agriculture13quinous
accompagnent.L’avanta-
gedecesprotocolesest
qu’ilssontfacilesàmettre
enplace.C’estintéressant
devoir l’évolutionentre
lesannées.Certainspro-
blèmessesontainsiauto-
régulés grâce à la
biodiversité.Ceprojet
pourraits’étalersur les
saisonsplusfraichespour
faireencoreplusde liens
entreravageursetauxi-
liaires.Maisçarestevrai-
mentunbonmoyende
sortirdesélémentsqui
peuventêtreutilesàtous
lesagriculteurs.»

LaChambred’agriculturedesBouches-du-Rhôneaccompagnecetteannée
30agriculteursdanslaréalisationdesprotocolesOAB(ObservatoireAgricoledela
Biodiversité).L’objectifestd’observer labiodiversitéprésentedans lesparcelles,
grâceàunsuividecespopulations.Cetteannée,laChambred’agriculture13étend
sonaccompagnementenCamargue.Cinqnouveauxagriculteursontdoncrejointla
démarche.Cetaccompagnementpermetdemettreenplace26protocoles«abeilles
solitaires»,20protocoles«papillons»et17protocoles« invertébrésdusol».
Comptetenudelasituationsanitaireactuelle,leprotocole«versdeterre»nesera
pasréalisécetteannée.
Depuismai2019, laChambred’agriculture,enpartenariatavec laStation
Expérimentalede laPugère,estdevenu«sitededémonstrationOAB».Une
conventionétablieentrelaChambre,laPugèreetleMinistèredel’Agricultureetde
l’Alimentation,luiconfèrecestatutpouruneduréedetroisans.Danscecontexte,la
Chambred’agriculturetesteunnouveauprotocole«Vigie-Chiro»proposépar le
MuséumNationald’HistoireNaturellequipermetd’identifierlesespècesdechauves-
sourisenactivitédanslesparcellesgrâceàlaposed’unboîtierenregistreurdessons
etultrasons(cf.photos).Eneffet, leursactivitésdeprédation fontd’elles
d’intéressantsauxiliairesdecultures.Ellessontcapablesdeconsommer1/3deleur
poidseninsectesenunenuit.LeurimpactsurlapyraledurizdansleDeltadel’Ebre
apermisl’arrêtdelaluttechimiquefaceàceravageur.Cedispositifseradansun
secondtempsproposéauxagriculteursintéressés.
Danslamêmeoptique,laChambreaccompagnedesagriculteurspourlamiseen
placed’aménagementsfavorablesàlabiodiversité(haies,nichoirs,enherbements,
mares).L’objectifestdepouvoirsuivre l’effetdecesaménagementssur la
biodiversité.

Votre contact : Bérengère LAMRIBEN : 0631115345
b.lamriben@bouches-du-rhone.chambagri.fr


